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Communiqué de presse 
 
Des changements à la présidence et au secrétariat général de la Conférence latine des 
Chefs des départements de justice et police (CLDJP) et de la Conférence latine des 
Chefs des Départements compétents en matière d’asile et de migrants (CLDAM) 

 
Ces deux conférences régionales gouvernementales réunissent les Conseillers d’Etat et 
Ministres de la Suisse romande et du Tessin en charge des domaines de la justice, de la 
police ou de la sécurité ainsi que de l’asile et des migrants.  

Elles sont l’un des instruments du fédéralisme et elles ont pour but la promotion  de la 
collaboration intercantonale (harmonisation législative et des pratiques administratives) et le 
développement des relations avec la Confédération et d’autres partenaires institutionnels. 

Plusieurs concordats ou accords intercantonaux dans les domaines de la justice et de la 
police ont ainsi été élaborés ces dernières années et sont en vigueur.  

Ces Conférences sont présidées depuis septembre 2007 et jusqu’au 31 juillet 2012 par M. le 
Conseiller d’Etat Jean Studer. Compte tenu de son départ, c’est leur vice-président, M. le 
Ministre Charles Juillard, qui en assumera la présidence jusqu’à la prochaine séance 
d’automne.  

Ces conférences ont leur siège à Fribourg et M. Henri Nuoffer en est le secrétaire général 
depuis juin 2003. Juriste de formation, il était juriste aux Départements de l’agriculture, de la 
police et des affaires militaires, puis directeur des Etablissements de Bellechasse.  

Il a développé les contacts intercantonaux entre les cantons latins et les autres régions de 
notre pays et a favorisé le développement d’accords dans les domaines de la justice et de la 
police, notamment dans ceux de l’exécution des privations de liberté, en particulier pour ceux 
de l’exécution des peines et des mesures pour les adultes et les mineurs. Il quitte ses activités 
au 30 juin 2012, date à laquelle il aura atteint l’âge de la retraite. 

Pour lui succéder dès le 1er juin 2012, la Conférence latine des Chefs des Départements de 
justice et police a choisi, parmi 18 candidats, Me Blaise Péquignot. Il était avocat indépendant 
dans une étude neuchâteloise pendant près de 20 ans et a exercé notamment la fonction de 
juge d’instruction suppléant.  

Il relève ainsi de nouveaux défis au profit des domaines de la justice, de la police, de l’asile et 
des migrants. 

 

 

Pour de plus amples renseignements :  

- M. JEAN STUDER, Conseiller d’Etat (NE) et Président de la CLDJP,  032/889.64.00 

- M. CHARLES JUILLARD, Ministre (JU) et Vice-président de la CLDJP,  032/420.55.03 

- M. HENRI NUOFFER, Secrétaire général sortant de la CLDJP, Fribourg,  026/305.70.76 

- M. BLAISE PÉQUIGNOT, Secrétaire général de la CLDJP, Fribourg,  026/305.70.78 

 


